
 En juin 2011, l’inspection académique annonçait aux délégués du personnel des écoles 
creusoises la présence de 164 employés de vie scolaire pour la rentrée 2011 soit un par école 
du département afin notamment d'aider les collègues directeurs d'école dans les tâches ad-
ministratives dont le volume n'a cessé d'augmenter ces dernières années... Ces contrats ai-
dés sont des contrats uniques d'insertion et sont censés être un tremplin pour l'emploi pour 
les bénéficiaires. 
 

 Nous venons d'apprendre que ces collègues EVS ne seront finalement plus que 65 dans 
le département et affectés prioritairement à l'accompagnement des élèves en situation de 
handicap.  
 

 Pourtant, il avait été demandé aux directeurs et directrices d'écoles du département 
de procéder au recrutement d'employés de vie scolaire et ils ont donc fait passer des entre-
tiens aux candidats proposés par l’inspection Académique et ont retenu de « futurs collè-
gues » afin que les contrats soient effectifs des les premiers jours de la rentrée...  
 

 Ces "collègues" ont été contactés pendant les congés et ont donc appris qu'ils ne signe-
raient finalement pas ces contrats. 
 

 C'est encore une fois la démonstration que les Services Publics et l'Éducation Nationale 
en particulier sont devenus une véritable variable d'ajustement budgétaire et ce, au mépris 
des missions qui leur sont confiées, des personnels et des usagers... Ces 100 postes 
« perdus » viennent s’ajouter aux 14 postes de professeurs des écoles perdus à la rentrée : 
c’est un bilan lourd pour l’école creusoise !!! Et les conséquences seront tout aussi lourdes 
pour le fonctionnement de l’école et donc pour les conditions d’accueil des élèves. 
 

 Pour le SNUipp-FSU 23, c'est bien la démonstration que l’École et les Services Publics 
en général ne peuvent se satisfaire d’emplois précaires : il demande la création d’emplois sta-
tutaires et pérennes pour l’aide administrative aux directeurs(trices) d’école ainsi que pour 
l’accompagnement des élèves en situation de handicap. 
 

 Le SNUipp-FSU 23 a sollicité une audience auprès de l’IA afin de demander la mise en 
place de mesures d’urgence et, à défaut de réponses de nature à soulager la tâche des direc-
teurs, consultera la profession  et ses partenaires syndicaux afin d’envisager le retour à une 
grève administrative. 

 Guéret, le 29 août 2011 

 
Contacts :  

SNUipp23 : 05.55.41.04.81 
Fabrice Couégnas : 06.74.19.39.72 

SNUipp-FSU 23 

Ecole creusoise :  

toujours faire plus avec moins... SNUipp-FSU 23 
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